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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 21 de la 
Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit 
qu’Investissement Québec doit exécuter tout autre mandat 
que peut lui confi er le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec afi n que, au nom du gouvernement, elle agisse 
à titre de commanditaire de Fonds Ecofuel et fournisse 
l’apport du gouvernement à son fonds commun;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de la 
Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que le 
Fonds du développement économique est affecté à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e 
à Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds du dévelop-
pement économique les sommes virées par le ministre des 
Finances en application des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme maximale de 30 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation :

QU’Investissement Québec soit mandatée, au nom du 
gouvernement, pour exercer les droits et assumer les obli-
gations de commanditaire de Fonds Ecofuel I S.E.C. et, à 
ce titre, fournir au fonds commun de cette société un apport 
maximum de 30 000 000 $ pris à même le Fonds du déve-
loppement économique, conformément à des conditions 
et des modalités qui seront substantiellement conformes 
aux paramètres établis à l’annexe de la recommandation 
ministérielle en soutien au présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner plein effet au présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confi é par 
le présent décret;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais décou-
lant du mandat confi é à Investissement Québec par le présent 
décret soient virées au Fonds du développement économique 
par la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds du développement économique la somme maximale 
de 30 000 000 $, sans intérêt, pour fi nancer la capitalisa-
tion du Fonds Ecofuel I S.E.C.;

QUE les avances faites par le ministre des Finances au 
Fonds du développement économique pour permettre à 
Investissement Québec de fi nancer la capitalisation du 
Fonds Ecofuel I S.E.C. soient remboursées au fonds géné-
ral au plus tard douze ans après la date de la première 
clôture de ce fonds et que les avances soient attestées au 
moyen d’un écrit en la forme agréée par le ministre des 
Finances.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66558

Gouvernement du Québec

Décret 441-2017, 3 mai 2017
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et les 
Cris du Québec ont conclu, le 7 février 2002, l’Entente 
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement 
du Québec et les Cris du Québec approuvée par le gou-
vernement du Québec par le décret numéro 289-2002 du 
20 mars 2002;

ATTENDU QUE l’article 3.15 de cette entente prévoit la 
création du Conseil Cris-Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE l’article 3.16 de cette entente prévoit 
notamment que le Gouvernement de la nation crie et le 
gouvernement du Québec désignent chacun cinq membres 
au Conseil Cris-Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE l’article 3.20 de cette entente prévoit 
notamment que les membres du Conseil Cris-Québec sur 
la foresterie désignés par le Gouvernement de la nation 
crie et le gouvernement du Québec sont désignés et rem-
placés de temps à autre à la discrétion de la partie respec-
tive qui les désigne;
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ATTENDU QUE l’article 3.48 de cette entente prévoit que 
chaque partie assume la rémunération et les frais de dépla-
cement des membres qu’elle désigne au sein du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie;

ATTENDU QUE madame Geneviève Brunet a été 
nommée membre du Conseil Cris-Québec sur la foreste-
rie, par le décret numéro 324-2015 du 7 avril 2015, qu’elle 
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE monsieur Marco Trudel, directeur de la gestion 
des forêts du Nord-du-Québec, ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs, soit nommé membre du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie à compter des présentes, en 
remplacement de madame Geneviève Brunet;

QUE monsieur Marco Trudel soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66559

Gouvernement du Québec

Décret 442-2017, 3 mai 2017
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
et des modalités de financement du Tribunal adminis-
tratif du Québec pour l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE le Tribunal administratif du Québec 
est institué par la Loi sur la justice administrative 
(chapitre J-3);

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment que les prévisions budgétaires du Tribunal admi-
nistratif du Québec sont soumises à l’approbation du 
gouvernement et que ces prévisions, approuvées par le 
gouvernement, sont transmises au ministre des Finances, 
qui intègre les éléments relatifs au fonds du Tribunal au 
budget des fonds spéciaux;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de cette 
loi prévoit que les sommes requises pour le fonctionne-
ment du Tribunal administratif du Québec sont portées 
au débit du fonds du Tribunal;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article le fonds du Tribunal administratif du Québec est 
constitué :

— des sommes virées par la ministre de la Justice et 
prélevées sur les crédits alloués annuellement à cette fi n 
par l’Assemblée nationale;

— des sommes versées par la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, Retraite 
Québec et la Société de l’assurance automobile du Québec 
ainsi que des sommes virées par le ministre responsable 
de l’application de la Loi sur l’aide aux personnes et aux 
familles (chapitre A-13.1.1); le montant et les modalités de 
versement ou de virement sont déterminés, pour chacun, 
par le gouvernement;

— des sommes perçues en application du tarif des 
droits, honoraires et autres frais afférents aux recours 
instruits devant le Tribunal;

— des sommes virées par le ministre des Finances en 
application du premier alinéa de l’article 54 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE les prévisions budgétaires du Tribunal 
administratif du Québec pour l’exercice fi nancier 2017-
2018 requièrent un budget de 40 228 750 $ à titre de 
revenus, de 41 058 100 $ à titre de dépenses et de 
1 165 684 $ à titre d’investissements;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces prévisions 
budgétaires et de déterminer les sommes qui devront être 
versées ou virées au fonds du Tribunal administratif du 
Québec par les organismes et les ministres concernés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Tribunal administratif du Québec pour l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, jointes au présent décret, soit un montant 
de 40 228 750 $ à titre de revenus, de 41 058 100 $ à titre 
de dépenses et de 1 165 684 $ à titre d’investissements;

QUE, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, les sommes 
requises au fi nancement du Tribunal administratif du 
Québec, évaluées à 39 628 750 $, déduction faite de 
l’appropriation du surplus, des revenus autonomes et des 
amortissements des actifs acquis entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2017, soient versées ou virées au fonds du 
Tribunal administratif du Québec selon les modalités 
suivantes :
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